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ÎHAUCE ; AMEHDEMEBT A L'ARTICLE 30 W PROJET DE DÉCLARATION 

UITERIîATIONALE DIS DROITS DE L'HOME (E/CW.U/95) 

ARTICLE 30 

Ajouter un deuxième paragraphe à l'article 30 : 

"Toute personne a droit également â la protection de ses 

intérêts moraux et matériels pour ce qui concerne ses inventions 

ou toute oeuvre littéraire, scientifique ou artistique dont il 

est l'auteur." 

L'ancien amendement français sur ce sujet est annule*. 


